
Annexe /  

immun' ET ossEEvATToss SYSTEUTIQUES 

1. 	Les Parties I la Convention reconnaissent que les principaux problèmes scientifiques 

beet 

a) Les modifications de la couche d'osons qui entraineraient un changement de 

l'intensitd du rayonnement ultraviolet d'origine solaire ayant une action biologique 

(UV —I) atteignant la surface terrestre et les effets qu'elles pourraient avoir sur la 

senti des populations, sur les organismes, sur les dcosystimes et sur les matdriaux 

utiles à l'huaaaitd; 

b) Les modifications de la riparticion verticale de l'osons qui changeraient la 

structure chimique de l'atmosphère et les conefquesces mdtdorologiques et climatiques 

qu'elles pourraient avoir. 

2. Les Parties L la Convention, coeformdment à l'article 3, coopdreront en faisant des 

recherches, en procidant à des ibservations systdmatiques et en formulant des 

recommabdations concernant les roche:the, 4t les observations future dans des domaines 

tels que : 

a) 	1.40 recherches en ebvsique et chimie de l'atmosphère  

L) 	ttablissamest de modèles tbdoriques globe= 	poursuite de là mise au 

point de modèles interactifs des processus radioactifs, chimiques et 

dynamiques; dtudis des effets simultands detdiverses substances chimiques 

artificielles ou naturelles sur l'osons de l'atmosphère, interprdtation 

des saris* de mesures recueillies par satellite ou autrement; dvaluation 

des tendances des paramètres amosphdriques et gdophysiques et mise au 

point de mdthodes permettant d'attribuer 1 des causes bien ddtermindes les 

variations 44 ces paramètres; 

Li) 	Itudes de laboratoire sur les coefficients cindtiques, les sections 

efficaces d'absorption et les processus chimiques et photochimiques dans 

L. troposphère et la stratosphère; les dosages spectroscopiques 

nicessaires aux mesures effectudes pour toutes les «siens utiles du 

spectre; 
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